
La certification des
diagnostiqueurs immobiliers

Plomb – Amiante – Termites – Gaz – Performance énergétique
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Contexte

L’ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 : 

réforme les dispositions législatives relatives aux diagnostics 
techniques immobiliers réalisés à l'occasion des ventes ou des 
locations de biens. Lors de la vente d'un bien immobilier, ce texte 
prévoit notamment qu'un ensemble de garanties doivent être 
fournies à l'acquéreur.

un dossier unique pour les diagnostics techniques (plomb, amiante, 
termites, à la conformité des installations intérieures de gaz ou à
l'évaluation de la Performance Énergétique du bâtiment).
Diagnostic est réalisé par une personne présentant des garanties de 
compétences et disposant d’une organisation et des moyens 
appropriés 
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Contexte

Le Décret relatif au diagnostic technique immobilier (paru le 
07/09/2006) :

Ce décret explicite (dans le cadre de la protection de l’acquéreur) 
les conditions d’établissement du dossier de diagnostic technique :

Réalisé par une personne physique dont les compétences auront été 
certifiée par un organisme accrédité dans le domaine de la 
construction.
La certification de compétences est délivrée en fonction des 
connaissances techniques dans le domaine du bâtiment et de l’aptitude 
à établir les différents éléments composant le dossier de diagnostic 
technique.

Les modalités d’application du décret seront
détaillées dans les futurs arrêtés 
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Les obligations

La réglementation impose aux diagnostiqueurs immobiliers d’obtenir 
une certification de compétences au 01 novembre 2007 : 

Pour chaque type de compétences : 
Constat de risque d’exposition au plomb,
État relatif à la présence d’amiante
État relatif à la présence de termites
État de l’installation intérieure de gaz
Diagnostic de performance énergétique

Délivrée pour 5 ans
Délivrée par un organisme de certification accrédité selon la norme 
ISO 17024 : 2003

Au delà du 01 novembre 2007, les non certifiés ne pourront plus 
exercer
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La certification des diagnostiqueurs immobiliers

Cette certification atteste l’expertise et renforce l’image auprès de vos 
clients. 

Un certificat pour chaque type de diagnostic technique : 
constat de risque d’exposition au plomb
état relatif à la présence d’amiante
état relatif à la présence de termites
état de l’installation intérieure de gaz
diagnostic de performance énergétique (DPE). 

Les 5 certifications sont indépendantes. Elles s’adressent aux 
personnes physiques et peuvent être obtenues conjointement.  
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Le processus de certification
CANDIDATURE

Inscription : 
en ligne sur le site AFAQ AFNOR Certification
Par téléphone

Établissement d’un devis

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.mon-adresse.fr/images/diagnostic-deco.jpg&imgrefurl=http://www.mon-adresse.fr/index.php%3Fmenu%3Dimmobilier%26u%3Dpages/diagnostic-immobilier&h=140&w=140&sz=9&hl=fr&start=4&tbnid=xAn-TJ5e4qFFuM:&tbnh=93&tbnw=93&prev=/images%3Fq%3DDIAGNOSTIC%2BIMMOBILIER%26svnum%3D10%26hl%3Dfr%26lr%3D%26sa%3DN
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Le processus de certification

EXAMENS
Examen théorique : questionnaires sur les aspects techniques et 
réglementaires
Examen pratique : mises en situation

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.mon-adresse.fr/images/diagnostic-deco.jpg&imgrefurl=http://www.mon-adresse.fr/index.php%3Fmenu%3Dimmobilier%26u%3Dpages/diagnostic-immobilier&h=140&w=140&sz=9&hl=fr&start=4&tbnid=xAn-TJ5e4qFFuM:&tbnh=93&tbnw=93&prev=/images%3Fq%3DDIAGNOSTIC%2BIMMOBILIER%26svnum%3D10%26hl%3Dfr%26lr%3D%26sa%3DN
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Le processus de certification

CERTIFICATION
Délivré pour 5 ans 
Surveillance : après 2 ans de certification, analyse de 10 rapports  de 
diagnostic
Renouvellement de la certification tous les 5 ans
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Les tarifs

Des tarifs attractifs pour le lancement de la prestation
5 à 10% de remise
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Les certifiés

Pas de certifiés aujourd’hui

Programme des futurs examens : 

21 novembre 2006
22 novembre 2006
23 novembre 2006

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.adomos.com/images/img_mail/img_09/img.jpg&imgrefurl=http://www.defiscalisation-on-line.com/&h=215&w=250&sz=6&hl=fr&start=65&tbnid=w0DBX4QcWjffNM:&tbnh=95&tbnw=111&prev=/images%3Fq%3DDIAGNOSTIC%2BIMMOBILIER%26start%3D54%26ndsp%3D18%26svnum%3D10%26hl%3Dfr%26lr%3D%26sa%3DN
http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.tauramena.gov.co/images/estudiando.jpg&imgrefurl=http://www.tauramena.gov.co/creditoeducativ.htm&h=145&w=204&sz=8&hl=fr&start=19&tbnid=zfZHQZdQtu6oCM:&tbnh=75&tbnw=105&prev=/images%3Fq%3Dexamen%26svnum%3D10%26hl%3Dfr%26lr%3Dlang_fr%26sa%3DN
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Les actions commerciales

Juin 2006 :
Création de la plaquette

Juillet 2006 :
mailing sur 1600 diagnostiqueurs immobiliers
Campagne de relance

Août 2006 :
Création d’une page web
Inscription en ligne
Boîte e-mail
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Les actions commerciales
Août – septembre :

230 demandes d’information
Envoi de 165 devis
3 offres gagnées (09/10/2006)

2 offres perdues (09/10/2006)

Novembre 2006 :
E-mailing sur donneurs d’ordres (Agences immobilières)

Décembre 2006 :
Plan média : insertion pub dans magasines (DIMAG et BATYSS)

Début 2006 :
E-mailing sur prescripteurs (notaire, architecte, métreur, 
géomètre…)



Notre expert
Jean Paul FLOCH
E-mail : jeanpaul.floch@afaq.afnor.org
Téléphone : 01 46 11 37 52 
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